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En cas d’indexation et d'augmentation CCT en application des CCT sectorielles, les salaires

minimums et les salaires réels sont indexés. 

 

Ce sous-secteur n'est pas une Sous-commission paritaire officielle (SCP). Cependant, les

données de salaire ci-dessous sont reprises dans les CCT's sectorielles de la Commission

paritaire officielle (CP 116). 

 

Pour le présent barème salarial, les salaires des jeunes ont été supprimés, ce qui démontre la

volonté de la commission d'offrir aux jeunes les mêmes possibilités salariales qu'aux travailleurs

âgés. Par conséquent, la CCT n°50 du CNT n'est pas d'application. 

 

1. SALAIRES HORAIRES MINIMUMS: Achèvement et emballage
 

2. SALAIRES HORAIRES MINIMUMS: Production
Le salaire après 3 mois d'ancienneté est le salaire de référence pour la prime d'équipe. 

 

3. SALAIRES HORAIRES MINIMUMS: Chefs d'équipes
 

Régime (sur base hebdomadaire)
38h 38h30 39h 39h30 40h
15.3690 15.1695 14.9750 14.7855 14.6005

Ancienneté
(en mois)

Régime (sur base hebdomadaire)
38h 38h30 39h 39h30 40h

0 16.2640 16.0525 15.8470 15.6465 15.4505
3 16.7800 16.5620 16.3495 16.1425 15.9410

Spécialisés 17.1170 16.8945 16.6780 16.4670 16.2610

Régime (sur base hebdomadaire)
38h 38h30 39h 39h30 40h
17.5330 17.3050 17.0835 16.8670 16.6565
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